
iv) Des projets d'amendements à la présente Convention souIms Par des Partie

couuxautms des am= ewâet adoptés par la couflien diplomatique

vorTespondamt ou la réunon des pallies contractantes et de la date d'entrée en

vigijum desdits .mendemnents, conformément à l'article 4 1.

ARTICLE 44. TEXTES AUTZUNTQU.ES

L'ozigixi de la présente Convention, dont les versions anglaise, arabe cbinoiae espanole,

ibazçaMs et russe font é&alment foi4 est déposé aus du dépositaire, qui en adresse des copies

çw£téue conformes a=x Parties contractantes.

EN Foi DE QUOI LES SOUSSIGNES, A CR DUMENT HAIrEONT SIGNE, LA

PEESENTE CONVENTION.

Pait à Vienne, le cinq septenibre mil neuf cent quatre-vingt-dlx-sept.


